
pôle emploi

Accord du 16.10.2015 relatif à l’égalité professionnelle
femme/homme et à la conciliation vie professionnelle,
familiale et personnelle à Pôle emploi

(
Le présent accord s’inscrit dans la continuité de l’accord à durée déterminée du 18 mars 2011 relatif à
légalité professionnelle entre les femmes et les hommes et à la conciliation vie professionnelle,
familiale et personnelle à Pôle emploi. Les mesures mises en oeuvre dans le présent accord viennent
poursuivre et compléter l’ensemble des actions déjà mises en place par Pôle emploi au titre de la
thématique traitée dont les effets sont visibles au travers le rapport de situation comparée. Par
ailleurs, ces mesures tiennent compte de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour légalité réelle entre
les femmes et les hommes.

Les dispositions du présent accord se centrent sur des axes concrets qu’il convient de décliner en
actions nouvelles. Il prévoit des indicateurs de suivi ciblés et exploitables dans le système
d’information.

Au-delà de la conclusion du présent accord, Pôle emploi appuiera son action sur la démarche « label
Diversité » dans laquelle il s’engage, afin notamment de promouvoir sa politique en faveur de l’égalité
des femmes et des hommes dans ses effectifs.

Chapitre 1 BENEFICIAIRES

Les dispositions du présent accord bénéficient à tous les agents de Pôle emploi dans le respect des
textes en vigueur applicables selon le statut public ou privé de l’agent.

Chapitre 2 RECRUTEMENTS

Pôle emploi s’engage à garantir l’égalité de traitement des candidatures à chaque étape du processus
de recrutement par le respect des mêmes critères objectivés de sélection pour tous les candidats afin
que les choix ne résultent que de l’adéquation entre le profil du candidat ou de la candidate (au
regard de ses compétences, de son expérience professionnelle, de ses qualifications, de ses
perspectives d’évolution professionnelle, de son potentiel) et les critères requis pour occuper les
emplois proposés.

Pôle Emploi s’assure entre autres de l’utilisation d’outils d’évaluation objectivés permettant le respect
du principe de non-discrimination. Ce principe vaut pour toutes les catégories professionnelles et
s’impose à tous les acteurs du recrutement (y compris externes dans les cas limïtés de recours à ce
mode de recrutement des cadres). Une étude visant à la mise en place d’un portail de recrutement,
permettant de tracer l’ensemble des candidatures sera engagée dans le cadre de l’évolution du SIRH.
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Pôle Emploi, dans le respect des obligations légales, porte une attention particulière à la rédaction des
offres d’emploi ainsi qu’à la possibilité de garantir la mixité des équipes de recrutement.
Un kit de rédaction des offres d’emploi est diffusé aux services recrutement dans un délai de 6 mois
après signature de l’accord ; il est présenté lors de la première commission de suivi du présent
accord.

Une attention particulière est portée à l’équilibre femmes et hommes dans le recrutement de cadres.

Une formation au recrutement, incluant les éléments sur la législation en matière de prévention de la
discrimination dans les processus d’embauche ainsi que sur les risques d’une discrimination directe
ou indirecte dans la conduite d’entretien, est déployée auprès de l’ensemble des managers en
situation de recrutement. Cette formation comprendra des élèments relatifs à la lutte contre les
stéréotypes de genre.

Objectifs de progression du chapitre RECRUTEMENTS
- Développer les formations à destination des acteurs du recrutement: 100% des managers amenés
à recruter pour la première fois seront formés sur la durée de l’accord
- A compètences et qualifications équivalentes, 50% des recrutements externes de cadres sont des
femmes.

Indicateurs liés au chapitre RECRUTEMENTS

- Nombre d’acteurs du recrutement formés à la prévention de la discrimination
- Nombre et répartition des embauches CDI, par sexe/filière/emploi/catégorie professionnelle!
coefficient et/ou niveau
- Répartition des embauches CDD, par sexe/filière/emploi/catégorie professionnelle! coefficient et/ou
niveau
- Répartition des embauches en contrats aidés par sexe

Dès disponibilité de l’outil statistique au sein du système d’information
- Nombre et répartition de candidatures en externe de femmes et hommes par filière /métier
- Nombre et répartition de candidatures en externe de femmes et hommes reçues en entretien par
filiére/métier
Dans l’attente de cet outil statistique, une analyse des candidatures est menée sur 2 établissements
de Pôle emploi. Cette étude sera présentée à la Commission de Suivi du présent accord.

C
Chapitre 3 FORMATION

La formation est un outil majeur du maintien et du développement des compétences. Pôle emploi
s’engage à appliquer une politique de formation exempte de discrimination. Les femmes et les
hommes doivent pouvoir accéder dans les mêmes conditions à la formation au sein de Pôle emploi, et
ce, que les agents travaillent à temps plein ou à temps partiel, et quel que soit leur âge.

Afin de garantir le développement de compétences de ses agents, Pôle emploi propose, dans le cadre
du plan pluriannuel de formation, des formations qui concernent l’ensemble des agents.
Pôle Emploi veille à l’accés à la formation des agents à temps partiel.
L’agent à temps partiel dont le temps de formation est supérieur à son temps de travail habituel peut
bénéficier de paiement d’heures complémentaires ou d’une récupération à sa demande,
conformément à l’article 9-paragraphe 5 de la CCN. Pour les agents de droit public, les régies fixées
par les textes réglementaires s’appliquent (article 36 du décret n’86-63).

Conformément aux textes législatifs et réglementaires applicables, la période d’absence de l’agent de
droit privé pour un congé de maternité, de paternité, d’adoption, de présence parentale, de soutien
familial ou un congé parental d’éducation est intégralement prise en compte pour le calcul des heures
de CPF. Pour les agents publics, les périodes d’absence pour congé de maternité, de paternité,
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d’adoption, congé parental, de présence parentale, d’accompagnement d’une personne en fin de vie
sont intégralement prises en compte pour le calcul des droits ouverts au titre du DIE.

Pôle emploi maintient sa contribution financière aux frais supplémentaires de garde d’enfants eVou de
personnes à charge nécessitant la présence d’un tiers supportés par les agents absents de leur
domicile en raison d’une formation professionnelle ou d’un séminaire en résidentiel engagé à

initiative de l’établissement.
Cette aide financière est versée à raison d’une nuitée par session ou séminaire, sur justificatifs (par
exemple facture hors attestation sur l’honneur) correspondants aux frais de garde supplémentaires
dans la limite de 85 euros.

Elle concerne la garde

- d’enfants dont l’âge est strictement inférieur à 16 ans,
- sans condition d’âge pour un enfant handicapé,
- d’une personne à charge nécessitant la présence d’un tiers.

C Cette aide financière de 85€ par nuitée peut concerner la durée totale de l’absence du domicile pour
les femmes et les hommes assumant seul(e)s la charge des enfants et personnes définis ci-dessus
sur demande de l’intèressè(e) accompagnée d’une justification de la situation familiale, ou par
extension les agents en formation dont le conjoint est en déplacement professionnel (dûment justifié).
Une communication spécifique concernant cette aide est systématiquement portée sur les
convocations aux sessions de formation.

Objectif de progression du chapitre FORMATION
Garantir le taux de participation des femmes et des hommes aux actions de formation
proportionnellement à leurs poids respectifs dans l’effectif.
Dès réalisation de l’état des lieux relatif au temps partiel, un indicateur de progression sera proposé à
la commission de suivi.

Indicateurs liés au chapitre FORMATION

- Taux de participation des femmes et des hommes aux actions de formation proportionnellement à
leurs poids respectifs dans l’effectif, par catégories professionnelles. Un zoom est effectué sur la
formation des nouveaux entrants.
- Ratio du nombre d’agents à temps partiel formés E/H, rapporté au nombre d’agents à temps partiel
premier état des lieux
- Nombre d’agents qui ont bénéficié de l’aide financière par sexe et par catégorie professionnelle.

C - Taux d’agents ayant bénéficié au moins d’une action de formation sur les 3 dernières années par
sexe/catègorie professionnellefquotité de temps de travail.

Chapitre 4 EVOLUTION DE CARRIERE

Pôle Emploi s’engage à maintenir les conditions d’accès à la promotion professionnelle et aux postes
de maîtrise et de cadre identiques pour les femmes et les hommes selon les dispositions légales.
Afin d’assurer à l’ensemble des agents un égal accès à la promotion et à la mobilité professionnelle, la
gestion des parcours professionnels est fondée sur les qualifications de chaque agent, qu’il soit à
temps plein ou à temps partiel, en fonction des critères professionnels requis pour les postes à
pourvoir.

Pôle Emploi, dans le respect des obligations légales, porte une attention particulière à la rédaction des
offres de la bourse des emplois ainsi qu’à la possibilité de garantir la mixité des équipes de
recrutement.

ACCES AUX POSTES DE MAITRISE ET DE CADRE DANS LE CADRE DE LA MOBILITE
PROFESSIONNELLE INTERNE
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Afin de garantir une véritable mixité des emplois et de remédier au phénomène de plafond de verre,
Pôle emploi poursuit son engagement visant à ce que les femmes aient le même accès que les
hommes à des postes à responsabilité dont ceux de cadres supérieurs et de cadres dirigeants.
Constatant que la part des femmes est moins importante dans les postes d’encadrement, Pàle emploi
met en oeuvre, et ce dès l’accés au niveau maitrise, des dispositifs permettant d’accroitre le
pourcentage de femmes dans ces emplois

- Pour ces emplois, s’il n’y a pas de femmes dans la sélection finale des candidats, une
argumentation écrite construite et fondée sur des critères objectifs d’adéquation profil-poste est
systématiquement demandée par la DRH-RS à la direction des ressources humaines de
l’établissement concerné.

- Lors des revues de personnel des cadres, un examen des populations féminines dans cette
catégorie est effectué pour s’assurer de l’absence de discrimination à leur égard en vérifiant
notamment que les possibilités d’évolution vers les postes de cadre supérieur qui leur sont offertes
sont cohérentes avec la proportion des femmes concernées.

C Pôle emploi s’appuie sur le dispositif de détection de potentiel déjà mis en place pour garantir
l’absence de discrimination. Pour rappel, ce dispositif s’est engagé à retenir des dimensions et
capacités respectant le principe de non-dïscrimination.
Ainsi, les 4 dimensions (vision, motivation, relation, réalisation) et leur déclinaison en capacité ne font
pas référence à un genre.

Lors de l’identification des potentiels en comités de carrière, il est rappelé à la ligne managériale la
nécessité d’aller vers une parité. Par ailleurs, les membres de jurys en charge des sélections internes
des agents de droit public sont sensibilisés au principe de non-discrimination liée au genre.

Dans le but de faire évoluer les représentations du leadership liées au genre, Pôle emploi
expérimente en interne le mentorat et met en place des formations dont l’objectif est de modifier ces
représentations.

Enfin, Pôle emploi rend plus visible ses offres de services:

- En termes de coaching centré sur la thématique gestion de carrière
- En termes d’accompagnement au projet professionnel porté dans le cadre de l’offre de

service Gestion de Carrière

Des actions spécifiques de sensibilisation à la non-discrimination et à la lutte contre les stéréotypes de

C genre sont proposées aux gestionnaires de carrière et aux Conseillers Carriéres.

Objectif de progression du chapitre EVOLUTION DE CARRIERE:
Accroitre la part des femmes dans les postes d’agents de maîtrise et cadres y compris les cadres
dirigeants

Au terme du présent accord, considérant les agents privés:

- la population des agents de maîtrise est composée de 73% de femmes.
- la population des cadres dont le coefficient est inférieur à 400 base (classification avant 1avril 2016)
ou au coefficient 1028 (classification post 1 avril2016) est composée de 60% de femmes.
- la population de cadres supérieurs est composée de 40% de femmes.

A compétences et qualifications équivalentes, 55% des recrutements internes de nouveaux cadres
supérieurs et cadres dirigeants sont des recrutements de femmes.

Indicateurs liés au chapitre EVOLUTION DE CARRIERE

- Nombre d’agents évalués par sexe et par âge, et quotité de travail entrant dans le dispositif de
détection des potentiels et accédant à un poste ciblé
- Evolution de la population des femmes dans les catégories agents de maîtrise, et cadres

4



Chapitre 5 MIXITE

La cartographie comparée des femmes et des hommes par filière/ métier permettra d’identifier les
filières et/ou les métiers au sein desquels les femmes ou les hommes sont sous-représentés.

Un diagnostic national de situation est effectué sur la base du référentiel des métiers après
rattachement de l’ensemble des agents aux emplois du référentiel et mis à disposition des
commissions paritaires nationales de suivi et des commissions égalité professionnelle des
établissements. Ce diagnostic est notamment axé sur l’évolution de la répartition femmes/hommes au
sein de 5 emplois où un genre est surreprésenté.

Des actions de communication en interne et externe sont conduites a minima une fois par an par la
Direction Générale pour favoriser la mixité dans les métiers à Pôle emploi. Elles donnent des
informations relatives à l’évolution de la répartition femmesfhommes sur les métiers, sur les besoins à

L moyen terme liés à cette évolution, ainsi que sur les parcours de formation associés. Elles visent à
valoriser auprès des femmes les métiers de Pôle emploi majoritairement occupés par des hommes
(ex métier de l’informatique, de la logistique) et inversement auprès des hommes les métiers
majoritairement occupés par les femmes (ex conseil à l’emploi, ressources humaines).
Pole emploi s’engage à mettre en place des actions favorisant la mixité dans le cadre de la mobilité
professionnelle (immersions, formations...) et à rendre plus visibles les parcours professionnels
associés, en lien avec le diagnostic.

Un partenariat avec des écoles et associations est mis en place par la Mission Nationale Diversité et
Handicap et les établissements afin de faire connaitre les métiers de Pôle emploi et de favoriser la
mixité des candidatures.

Des indicateurs de suivi permettront de mesurer concrètement la progression de l’équilibre entre les
femmes et les hommes dans les filières et métiers dans lesquels de forts déséquilibres ont pu être
constatés.

Objectif de progression du chapitre MIXITE
Faire progresser la mixité en interne en fonction des résultats de l’état des lieux à venir

Indicateurs liés au chapitre MIXITE (mise en oeuvre conditionnée par le rattachement des agents
aux emplois du référentiel des métiers)

- Répartition des effectifs CDI - CDD, par sexe et par filiérefmétier.
- Liste des 5 emplois où un genre est surreprésenté

Dès disponibilité de l’outil statistique SIRH
- Nombre et répartition de candidatures internes de femmes et hommes par filière /métier
- Nombre et répartition de candidatures internes de femmes et hommes reçues en entretien par
filièrefmétier.
Dans l’attente de cet outil statistique, une analyse des candidatures est menée sur 2 établissements
de Pôle emploi.

Chapitre 6 REMUNERATION

Article 6.1 EGALITE DE REMUNERATION

Pôle emploi applique « le principe de l’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes pour
un même travail ou un travail de valeur égale » conformément aux dispositions de l’article L3221-2 du
code du travail. ». Ainsi est garanti un salaire équivalent entre les femmes et les hommes pour un
mème niveau de responsabilités, de formation, d’expérience et de compétences professionnelles
mises en oeuvre dans le cadre des dispositions des articles L 3221-2 et L 3221-4 du Code du travail,
des dispositions de la CCN et du statut des agents publics.
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Les processus promotions et opérations de carrière garantissent l’égalité entre les hommes et les
femmes dans l’examen de leur situation.

Les modalités de promotions ou augmentations au sens de l’article 19 de la convention collective
nationale, sont objectivées et garantissent la non discrimination, en particulier entre les femmes et les
hommes.
Cet engagement est rappelé dans la note de cadrage de la Direction Générale lors des campagnes
annuelles de promotions. La Direction Générale vérifie chaque année que le nombre de promotions
accordées aux femmes et aux hommes est proportionnel à leur poids respectif dans l’effectif.

S’agissant des agents de droit public, la notion de promotion (par changement de niveau d’emplois)
est celle prévue dans le décret statutaire de 2003 aux articles 7 à 9 et 24. S’y ajoute la possibilité
d’accorder un avancement accéléré ou l’accès à la carrière exceptionnelle conformément aux articles
22 et 23 de ce statut.

Article 6.2 ANALYSE DES EVENTUELS ECARTS INJUSTIFIES DE REMUNERATION (ENTRE LES

C FEMMES ET LES HOMMES)

Les parties à négociation conviennent que les objectifs de réduction des éventuels écarts de
rémunération injustifiés pouvant être issus de discrimination liées au genre doivent concerner aussi
bien les hommes que les femmes. Elles s’inscrivent ainsi dans la volonté d’assurer le principe
d’égalité de traitement de tous les agents en matiére de rémunération.

Pôle emploi entend définir une méthode en vue d’identifier les éventuels écarts de salaires injustifiés,
appelés écarts résiduels, subsistant aprés neutralisation des effets de structure.

A cette fin, lors du processus promotion annuel, la direction proposera, pour chaque emploi du
référentiel des métiers, un état de la rémunération des hommes et des femmes. Cet état, qui sera
présenté à la Commission Paritaire Nationale de Suivi du présent accord, mettra en évidence, par
tranche d’ancienneté, la dispersion sexuée des rémunérations par rapport à la médiane de
rémunération constatée au niveau national pour tous les agents de droit privé occupant un même
emploi

Cet état, par emploi du référentiel des métiers et par niveau de classification, sera construit en prenant
en compte les données suivantes

- les rémunérations (salaire de base + article 19.2 bu 19.C) par tranches de 5% autour de la

C médiane
- l’ancienneté selon les tranches suivantes: O à 2 ans, de 3 à Sans, de 6 à 10 ans, de 11 à 15

ans, de 16 à 20 ans et de 21 ans et plus.

L’ensemble des salaires des agents occupant l’emploi concerné sera distribué autour de la
rémunération médiane.

A partir de l’état ainsi constitué pour chaque emploi du référentiel des métiers, il sera procédé, à une
analyse des résultats au niveau de chaque établissement. L’état régional sera transmis à la
commission égalité professionnelle de l’établissement et intégré au rapport de situation comparée.
Ce dernier est publié sur l’intranet de l’établissement concerné.

Cette analyse sera réalisée sur les salaires inférieurs à la médiane et portera sur chaque sous
ensemble constitué par le croisement d’une tranche de rémunération et d’une tranche d’ancienneté,
elle permettra de vérifier que la répartition femmes/hommes/au sein de chaque sous ensemble est
sensiblement proportionnelle au poids relatif des femmes et des hommes au sein de la tranche
d’ancienneté considérée. Pour des raisons de cohérence statistique, seuls les résultats portant sur un
nombre minimum d’agents seront exploités.

En cas d’écart, lors de la campagne de promotion, l’établissement examinera les dossiers des agents
concernés afin de s’assurer que l’écart est motivé par des critères professionnels. Si tel n’était pas le
cas, l’établissement mettra en oeuvre, pour les agents concernés, les corrections nécessaires.
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Une méthode similaire sera proposée pour l’analyse des écarts éventuels par niveau et emploi pour
les agents de droit public. En cas d’écart, lors des opérations de carrière, l’établissement examinera
les dossiers des agents concernés afin de s’assurer que l’écart est motivé par des critères
professionnels. Si tel n’était pas le cas, l’établissement mettra en oeuvre, pour les agents concernés,
les corrections nécessaires

Pendant la durée du présent accord, suite à chaque campagne de promotion, l’état initial sera
actualisé et transmis, une fois par an, à la commission égalité professionnelle de l’établissement pour
lui permettre de mesurer l’effet des actions menées. Il est rappelé que les revendications individuelles
relèvent des prérogatives des délégués du personnel au niveau de l’établissement et en dernier lieu
de la Commission Nationale Paritaire Conciliation.

Considérant d’une part, que les emplois de l’actuelle classification issue de l’Assurance chômage ne
permettent pas une analyse pertinente des écarts de rémunération et d’autre part, la proximité du
rattachement des agents de Pôle emploi au référentiel des métiers, les parties conviennent que la
mise en place opérationnelle de ce dispositif se fera lors de la campagne de promotion qui suivra le
rattachement de tous les agents aux emplois du référentiel des métiers. Le premier état sera donc

( réalisé, suite au rattachement et au plus tard en Juin 2016

Article 6.3 CONGE DE MATERNITE, D’ADOPTION

Pôle emploi maintient son engagement à préserver la progression salariale des agents durant les
périodes de congé de maternité ou d’adoption. Pour rappel, conformément à l’article 31, paragraphe 7,
de la convention collective nationale, l’agent, lors de la reprise d’activité, bénéficie des augmentations
générales perçues pendant son congé et de la moyenne des augmentations et des primes
individuelles de sa catégorie professionnelle, ce qui n’exclut pas l’examen classique de sa situation
dans le cadre de promotions. Les agents de droit public, pendant et lors de leur retour de congé de
maternité ou d’adoption se voient attribuer au minimum la moyenne des primes variables liées à la
manière de servir, et pour ceux qui y sont éligibles, la moyenne des primes de performance, versées
aux agents de même niveau d’emplois, ce qui n’exclut pas l’examen classique de leur situation dans
le cadre des opérations de carrière si elles sont proposables.

En cas de grossesse ou de situation d’adoption, il est remis un document d’informations sur les
dispositions légales et conventionnelles en matière de maternité ou d’adoption, notamment les droits
du conjoint, et sur les modalités d’application de ces dispositions à Pôle emploi. L’ensemble de ces
informations est disponible dans l’espace dédié à l’égalité professionnelle sur l’intranet national.

C
Indicateurs liés au chapitre REMUNERATION

- Rémunération annuelle brute moyenne (CDI, CDD) par sexe, fllière/emplois/tranche
d’âge/ancienneté et statut
- Nombre de promotions par type de mesure/sexe/emploi/quotité de travail rapporté à la population
Fil-l par statut.

Chapitre 7 ARTICULATION ENTRE L’ACTIVITE PROFESSIONNELLE ET LA VIE
PERSONNELLE ET FAMILIALE

Article 7.1 PARENTALITE ET EVOLUTION PROFESSIONNELLE

Les congés de maternité, de paternité, d’adoption, parental d’éducation et d’accueil d’enfant ne
doivent en aucun cas constituer des freins à la promotion professionnelle et à l’évolution de carrière.

A ce titre, la première année du congé parental d’éducation pour les agents privé (article 32 de la
CCN) sera prise en compte en totalité pour le calcul de la prime d’ancienneté (article 14 §3) pour tout
agent qui débutera son congé parental d’éducation pendant la durée de validité du présent accord.
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Pour rappel, depuis 2014, la première année du congé parental des agents publics est prise en
compte en totalité pour le calcul de l’ancienneté, pour moitié en ce qui concerne les années
suivantes.

Au départ et à l’issue des congés maternité, adoption, parental d’éducation et d’accueil d’enfant, il est
proposé à l’agent, de façon formalisée, de bénéficier d’un entretien individuel avec sa hiérarchie ou
son gestionnaire de carrière.
L’entretien de départ permet une présentation des conditions du congé et des modalités préservant le
lien entre l’agent et l’établissement durant ce congé.

L’entretien de reprise a pour objet, si nécessaire, de prévoir les actions de Formation,
d’accompagnement et/ou d’information adaptées à cette reprise, et ce afin d’organiser cette reprise
d’activité dans les meilleures conditions, et en prenant en compte le besoin des agents.
Cet entretien doit avoir lieu dans le mois suivant la date de retour. Il est formalisé et indique aux
agents les actions décidées en commun et mises en oeuvre afin de faciliter leur retour. Au cas où des
besoins de formation seraient identifiés, l’agent concerné est prioritaire pour suivre ces actions,

— Pour faciliter le retour, Pôle emploi assure

- Le retour de l’agent sur son poste de travail, au sein du même lieu d’affectation, dans le cas
d’un congé de maternité ou d’adoption.

- Dans le cas d’un retour de congé parental, l’agent qui n’a pas exprimé de souhait de mobilité
est réintégré dans son emploi ou, à défaut, dans un emploi similaire assorti d’une
rémunération au moins équivalente sur son lieu d’affectation d’origine.

- En cas de modification substantielle de l’équilibre familial liée à la naissance ou à l’adoption,
et entrainant un déménagement, Pôle emploi s’attache à favoriser le changement de lieu de
travail de l’agent après sa réintégration.

Article 7.2 DEVELOPPEMENT DES SERVICES DEPROXIMITE

Afin de concilier plus facilement vie professionnelle, familiale et personnelle, Pôle emploi participe au
cofinancement de chèque CESU permettant de financer des heures de service à la personne. Un
chéquier annuel de 110 euros par agent est cofinancé à hauteur de 50% par Pôle emploi. Il est
attribué à la demande des intéressés.

Article 7.3 CONCILIATION VIE PROFESSIONNELLE ET VIE PERSONNELLE

Afin de prendre en compte les contraintes de la vie personnelle et familiale dans l’organisation des
réunions, celles-ci doivent être planifiées avec suffisamment d’anticipation afin que chacun puisse
s’organiser.
Les horaires de début et de fin de réunion sont mentionnés dans l’ordre du jour.
En tout état de cause, le positionnement des réunions sur les plages fixes reste la régIe. Les réunions
ne pourront s’étendre au-delà des horaires variables. La présence au briefing ne peut revêtir un
caractère de présence obligatoire opposable aux agents si celui-ci se déroule sur les plages variables.

Objectif de progression du chapitre ARTICULATION ENTRE ACTIVITE PROFESSIONNELLE ET
VIE PERSONNELLE ET FAMILIALE:
Garantir le déroulement des entretiens à l’issue des congés maternité, adoption, parental d’éducation
et d’accueil d’enfant: 100% d’entretiens de reprise acceptés formalisés

Indicateurs liés au chapitre ARTICULATION ENTRE ACTIVITE PROFESSIONNELLE ET VIE
PERSONNELLE ET FAMILIALE:

- Nombre d’entretiens de reprise par rapport au nombre de retours de congé de maternité, de
paternité, d’adoption, parental d’éducation et d’accueil d’enfant
- Nombre de bénéficiaires de CESU par sexe et CP pour les agents de droit privé et niveau d’emplois
du statut de 2003 pour les agents de droit public.
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Chapitre 8 SENSIBILISATION ET COMMUNICATION SUR LES MODALITES DE L’ACCORD

Un réseau de correspondants Diversité, animé par la Mission Nationale Diversité et Handicap, est mis
en place au sein des services RH des établissements.
Ils assurent, dans leur établissement, le pilotage des actions relevant de la politique Diversité et
notamment les actions prévues dans le présent accord.
Ils animent, dans leur établissement, des actions autour de légalité professionnelle F/H, et ce
notamment durant les événements annuels de Pôle emploi dédiés à la promotion de la Diversité.

Article 8.1 ACTIONS DE FORMATION POUR LES AGENTS

L’évolution durable des comportements au quotidien implique des actions de formation à destination

( de l’ensemble des agents pour faire évoluer les pratiques et lutter contre les préjugés.

Afin de lutter contre les stéréotypes de genre, Pôle emploi s’engage à mettre en place les formations
nécessaires et à en faire la promotion. Cette thématique est intégrée dans les orientations pluri
annuelles de la formation.

Article 8.2 ACTIONS DE COMMUNICATION

Un plan de communication est mis en oeuvre par la Mission Nationale Diversité et Handicap et
ensemble des établissements pour porter le présent accord, dès sa signature, à la connaissance de
ensemble des agents.

Par ailleurs, des actions de communication régulières sont conduites à la fois par la Mission Nationale
Diversité et Handicap ainsi que par les correspondants Diversité des établissements auprès des
agents sur l’ensemble des dispositions du présent accord.

Un espace ‘égalité professionnelle’ est créé sur l’intranet national dans tes pages dédiées à la
diversitè. Il regroupe l’ensemble des informations sur cette thématique.

Une vigilance est portée sur l’ensemble des actions de communication de Pôle emploi, tant internes
qu’externes, afin d’éviter de véhiculer les stéréotypes de genre (choix des textes, iconographie,
photographies...)

Indicateurs liés au chapitre SENSIBILISATION ET COMMUNICATION SUR LES MODALITES DE
L’ACCORD:
- Nombre d’agents formés aux enjeux de la non discrimination et à la lutte contre les stéréotypes de
genre
- Bilan des actions régionales mises en oeuvre dans le cadre de l’égalité professionnelle F/H.

Chapitre 9 DUREE ET MODALITES DE SUIVI DE L’ACCORD

Article 9.1 COMMISSION DE SUIVI DE L’ACCORD

La commission se réunit au moins une fois par an dans l’objectif d’examiner les actions, nationales et
régionales, mises en oeuvre au titre de l’accord Au cours d’une de ces réunions, la Direction de Pôle
emploi présente les indicateurs de suivi de présent accord.

La commission est composée de 3 membres par organisation syndicale signataire et/ou
représentative ainsi que de membres de la Direction Générale.

9



Article 9.2 COMMISSION EGALITE PROFESSIONNELLE DES COMITES D’ETABLISSEMENTS

Au niveau de chaque comité d’établissement, les commissions égalité professionnelle sont
destinataires du rapport sur la situation comparée aux niveaux national et régional des conditions
d’emploi et de formation des femmes et des hommes. Ces commissions examinent également les
conditions d’accès des femmes à l’emploi, à la formation et à la promotion professionnelle, les
conditions d’emploi et en particulier celles des femmes à temps partiel, ainsi que les éléments
d’articulation entre activité professionnelle et vie personnelle et familial. L’état des situations d’écart à
la médiane des hommes et des femmes leur est adressé dès son élaboration, cet état est réactualisé
aprés chaque campagne de promotion pendant toute la durée de l’accord.
La direction des ressources humaines intervient en tant que de besoin à la commission égalité
femmes/hommes du comité d’établissement.
Au cours d’une mandature, les membres des commissions égalité professionnelle et ceux de la
commission de suivï de cet accord ont la possibilité de bénéficier dune formation de 3 jours consacrée
à l’égalité professionnelle sous forme d’autorisation spécifique d’absence rémunérée. Les frais de
déplacement et d’hébergement liés â cette formation sont pris en charge par Pôle Emploi.

Article 9.3 DUREE DE l’ACCORD ET DATE D’EN TREE EN APPLICATION

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée de trois ans. Il prend effet à compter du jour
suivant son dépôt auprès de l’administration compétente. A l’échéance de son terme, il cessera de
produire effet et ne se transformera pas en accord collectif à durée indéterminée, Il pourra être révisé
par avenant dans les conditions légales, notamment dans le cas où les parties à signature décident de
mesures additionnelles.

Article 9.4 DEPOTETPUBLICITE

Le présent accord, négocié au titre d’un accord de branche, est déposé à l’issue du délai d’opposition
de 15 jours, conformément aux dispositions légales en vigueur, au secrétariat-greffe du conseil de
prud’hommes de Paris et à la Direction Générale du travail selon les modalités en vigueur.

Fait à Paris, le 16 OCT, 2015

Pour FD 4teldePôleemloi

Pour la CFTC Jean BASSERES

Pour la CFE-CGC

3,zc rPCTIT

Pour la FSU

Pour la CGT

Pour la CGT-Force Ouvriére F7t L



C DRH/RS
DRS/DBLO61 2015

Madame, Monsieur,

pôle emploi

Madame, Monsieur,

Paris, le 22octobre2015

C

Nous vous remercions de bien vouloir trouver, ci-joint:

• L’ACCORD DU 16OCTOBRE 2015 RELATIF A L’EGALITE PROFESSIONNELLE FEMME/HOMME ET A LA

CONCILIATION VIE PROFESSIONNELLE, FAMILIALE ET PERSONNELLE A POLE EMPLOI.

Nous vous en souhaitons bonne réception et vous prions de recevoir, Madame, Monsieur,
nos salutations distinguées.

La Directrice Adjointe au DGA-RH en charge
des Relations Sociairs

I -:r-I —

Dominique BLONDEL

1, avenue du Docteur GIey — 75987 Paris cedex 20


